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Trois familles françaises qui comptent parmi les plus fortunées du globe donnent 

généreusement pour la rénovation de Notre Dame : bravo ! Mais n’oublions pas 
la foule de ceux qui ont fait ou feront des dons modestes, à la mesure de leurs 

moyens. Souvenons-nous de la parole du Christ à propos des dons, parole 
rapportée au chapitre 21 de l’évangile de Luc : 

« Comme Jésus enseignait dans le Temple, levant les yeux, il vit les gens riches qui mettaient leurs offrandes 

dans le tronc du trésor. Il vit aussi une veuve misérable y déposer deux piécettes. Alors il déclara : « En vérité, je 
vous le dis : cette pauvre veuve a mis plus que tout le monde. Car tous ceux-là ont pris sur leur superflu pour 
faire leur offrande, mais elle, elle a pris sur son indigence : elle a donné tout ce qu’elle avait pour vivre. » 
 

Le sens du don, de l’impôt et des cotisations sociales 
 

Cette déclaration de Jésus signifie bien sûr que les « petits » donateurs 
anonymes méritent tout autant notre admiration et notre reconnaissance que les 
« grands » donateurs très connus. Mais elle nous stimule aussi pour rechercher 

le sens de la dépense publique et de son financement ordinaire par les impôts et 
les cotisations sociale : ces « prélèvements obligatoires », comme on les appelle, 

ne ressembleraient-ils pas d’une certaine manière aux dons faits pour restaurer 
Notre Dame ? Le don ne nous ouvre-t-il pas une fenêtre par laquelle nous 
pouvons apercevoir la vraie raison d’être et la vraie signification de ces transferts 

en faveur des administrations publiques ?  
 

Notre Dame est le patrimoine de chaque Français, et plus largement encore, de 
chaque humain. En contribuant à sa restauration, chacun comprend que son don 
est utile et qu’il a du sens. Chaque euro versé signifie une adhésion personnelle à 

une culture qui vient de nos ancêtres, qui nous a été donnée et que nous avons à 
cœur de transmettre. Nous donnons pour que continue à exister quelque chose 

que nous reconnaissons comme bon, et que nous aimons. Mais quand nous 
payons nos impôts et cotisations sociales, ne faisons-nous pas, d’une certaine 
manière, la même chose ?  

 
Observons ce qui se produit de temps à autre après un accident, ou un grave 

ennui de santé : une souscription est lancée pour rendre possible le recours à un 
traitement que l’assurance maladie ne prend pas en charge. Pourquoi verserions-
nous à regret nos cotisations maladie, alors que nous sommes prêts à ouvrir 

simultanément notre cœur et notre portefeuille lorsqu’un événement particulier, 
non prévu par le législateur, n’est pas « couvert par la sécu » ? 

 
La fraternité, fondement de la solidarité 
 

La formule d’Aragon, « Celui qui croyait au ciel et celui qui n’y croyait pas », 
éclaire le grand mouvement de générosité qu’a déclenché l’incendie de Notre 

Dame. Que nous ayons personnellement telle ou telle conviction en matière 
religieuse, nous nous rendons compte que nous avons été nourris du même lait, 

que nous avons quelque chose en commun, que nous formons une grande 
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famille – la famille humaine ou l’une de ses branches, telle que la famille 

« France ». 
 

Pourquoi recourir au mot « famille » pour exprimer la solidarité ? Parce que la 
famille est la matrice première de la solidarité. La Doctrine sociale de l’Eglise 
emploie largement l’expression « famille humaine », particulièrement pour 

comprendre le « nouveau modèle d’unité du genre humain dont doit s’inspirer en 
dernier ressort la solidarité », selon les termes employés par Jean-Paul II dans 

Sollicitudo rei socialis.  
 
La République française était déjà animée par une inspiration analogue quand 

elle a choisi « fraternité » comme l’un des trois mots destinés à former sa devise. 
Dans des occasions comme celle-ci nous réalisons que nous sommes en quelque 

sorte le frère ou la sœur de personnes que nous ne connaissons pourtant « ni 
d’Eve, ni d’Adam », selon la formule consacrée. Donner, c’est le moyen de 
participer à cette fraternité. Ce n’est pas seulement utile matériellement, c’est un 

souffle, un esprit, que nous avons en commun, qui nous lie, qui fait de nous 
autre chose qu’un agrégat d’individus : une communauté de personnes, une 

grande famille. 
 

Les dons suscités par l’incendie de Notre Dame fournissent une leçon sur la 
valeur véritable de notre don, qu’il soit de quelques euros ou de millions : nous 
formons une sorte de famille qui a en commun des valeurs, une culture, incarnée 

dans de beaux monuments et de belles œuvres, et nous serions des adultes 
indignes si nous ne faisions pas ce qui est nécessaire pour transmettre à la 

génération de nos enfants ce dont nous-mêmes avons hérité. 
 
Revoir les « prélèvements obligatoires » à la lumière du don 

 
Payer sa taxe d’habitation, son impôt sur le revenu ou sa cotisation vieillesse ne 

peut pas éveiller exactement le même sentiment que participer à la rénovation 
de Notre Dame, mais néanmoins nous pouvons comprendre, percevoir le sens et 
l’utilité de ces paiements – ou nous devrions pouvoir.  Hélas, ce que nous 

versons, impôt ou cotisation sociale, a trop souvent perdu toute signification : ce 
n’est plus qu’un « prélèvement obligatoire ». L’usage du mot « prélèvement » est 

malheureux, tout comme la retenue à la source de l’impôt sur le revenu : faire 
un acte positif pour donner à la sécurité sociale ou à l’Etat les moyens de faire 
fonctionner notre grande famille française (ou italienne, ou algérienne, etc.) a un 

sens ; l’amenuisement de notre rémunération totale en est un résultat, mais son 
sens est notre participation à une œuvre commune. 

 
Il faut nous ressourcer, retrouver dans nos versements au fisc et à la sécurité 
sociale ce qui fait sens, ce qui nous constitue non comme citoyens isolés, mais 

comme concitoyens – citoyens avec d’autres citoyens. Et pour cela il serait très 
utile de renoncer à des méthodes réputées « indolores », retenues à la source et 

cotisations soi-disant patronales. Les citoyens doivent pouvoir prendre 
conscience de la solidarité qui se crée en payant impôts et cotisations sociales, 
comme elle se crée en faisant un don à la fondation du patrimoine pour rénover 

Notre Dame ou entretenir le château de Versailles ou conserver telle petite 
chapelle ou ce qui reste de tel château-fort. 

 



La France connaît un réel problème de « consentement à l’impôt », comme l’ont 

montré les manifestations des gilets jaunes. Grosso modo, la moitié de ce que 
produit un travailleur lui est prélevée, pour être affectée à des services qui 

profitent à tous (en principe, un principe hélas parfois bafoué). Quand on y 
songe, c’est à peine croyable. Notre tolérance au prélèvement est devenue 
formidable, peut-être parce que, comme pour Mithridate, les doses ont été 

augmentées petit à petit, ce qui nous a permis de nous immuniser – nous 
mithridatiser. Mais cette tolérance n’est pas infinie ; nous avons atteint un seuil. 

Certes, l’homme finit par s’habituer au froid s’il vit en Laponie ou au chaud si 
c’est dans un pays tropical, mais il ne peut quand même pas supporter un froid 
absolu ni une chaleur extrême. Il ne faut donc pas en rester là, compter sur 

toujours plus de tolérance, toujours plus d’adaptation résignée aux prélèvements 
obligatoires. Il faut passer de la résignation à la participation. 

 
Certes, jamais nous ne donnerons pour l’entretien de nos routes ou pour le 
chauffage de nos locaux administratifs avec le même enthousiasme que pour 

faire renaître de ses cendres la toiture de Notre Dame. Mais c’est dans cette 
direction qu’il faut faire évoluer nos contributions au fonctionnement de la 

République. L’incendie de la prestigieuse cathédrale doit éclairer nos 
intelligences, nous conduire à une révision profonde du sens et de l’organisation 

de toutes ces contributions qui devraient cesser d’être des « prélèvements 
obligatoires », haïs parce que rendus haïssables par des autorités publiques qui 
n’ont pas pris la mesure de ce que peut être la générosité de libres citoyens.  

 
Le sens civique existe, l’incendie de Notre Dame l’a éclairé. C’est sur lui que 

doivent compter les dirigeants d’un peuple d’hommes libres, et c’est à partir de 
cette orientation qui fait rimer responsabilité avec fraternité que nous devrions 
travailler à réviser de fond en comble la façon dont nous fournissons aux 

administrations publiques les moyens de mettre en œuvre la fraternité qui est au 
fondement de la République comme du Christianisme.   

  
 
 
 


